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COMMUNAUTE FRANÇAISE - FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 99 - 368 (S- C - 99/29055]
4 JANVIER 1999. - Décret modifiant le décret du 17 juillet 1987 sur l'audiovisuel et assurant la transposition

de la Directive 971361CE du 30 juin 1997 et de la Directive 951471CE du 24 octobre 1995 (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

CHAPITRE 1er. - Dispositions relatives à l'utilisaticm de ncmnes pour la transmission de signaux télévisés

Article 1er. Le présent chapitre transpose les dispositions de la directive 95/47/CE du Parlement européen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à l'utilisation de normes pour la transmission de signaux de télévision.

Art. 2. L'article 1'" du décret du 17 juillet 1987 sur l'audiovisuel, modifié par les décrets des 19 juillet 1991,
21 décembre 1992, et 25 juillet 1996, ci-après dénommé ccle décret », est complété comme suit:

cc 18' Embrouillage: la chaîne des opérations de traitement des signaux audio et vidéo d'un service de
radiodiffusion destinée à le rendre inintelligible à toute personne ne disposant pas des titres d'accès requis;

19' Système d'accès conditionnel: l'ensemble des moyens matériels et logiciels utilisés soit par un ou des systèmes
de gestion des abonnés, soit par le public lui-même dans le cadre d'une gestion locale de l'accès aux services, pour
restreindre l'accès à tout ou partie d'un ou de plusieurs services de radiodiffusion au seul public disposant des titres
d'accès requis;

20' Transcontrôle: le procédé permettant de changer de système d'accès conditionnel sans toucher au signal
embrouillé d'un service de radiodiffusion;

21' Système de transmission: la chaîne des opérations de traitement des signaux audio, vidéo et de données
associées d'un service de radiodiffusion destinée à mettre en forme et à transporter ces signaux jusqu'au public. Cette
chaîne comporte les éléments suivants: formation des signaux de programmes (codage de source des signaux audio
et vidéo, multiplexage des signaux) et adaptation aux moyens de transmission (codage de canaL modulation et, s'il y
a lieu, dispersion de l'énergie) ..;

22' Format large: format d'image télévisée dont le rapport entre la longueur et la largeur est égal à 16.9.;

23' Autres services: les services, autres que les programmes sonores et de télévision à destination du public en
général ou d'une partie de celui-ci, émis par la RTBF ou un organisme de radiodiffusion. visant à la mise à la
disposition, concomitante ou non à de tels programmes, de signes, de signaux, de textes, d'images, de sons ou de
messages de toute nature, destinés indifféremment au public en général, à une partie de celui-ci ou à des catégories de
public, lorsque le contenu du message ne constitue pas une correspondance privée.

Art. 3. Il est inséré dans le décret un chapitre Vter intitulé" Les opérateurs de systèmes d'accès conditionnel"
après l'article 19quinquies.

Art. 4. Il est inséré dans le décret un article 19series, rédigé comme suit:

"
Article 19~. Les équipements, loués ou vendus ou autrement mis à disposition du grand' public, capables de

désembrouiller les signaux des services de radiodiffusion télévisuelle numérique doivent permettre le désembrouillage
de ces signaux selon l'algorithme européen commun d'embrouillage admirustré par un organisme de normalisation
européen reconnu et la reproduction de signaux qui ont été transmis en clair à condition que, dans le cas où
l'équipement considéréest loué, le locatairese conformeau contrat de locationapplicable.

"
.

Art. S. Il est inséré dans le décret un article 19septies, rédigé comme suit:

"
Article 19septies. Les systèmes d'accès conditionnel doivent avoir la capacité technique nécessaire à un

transcontrôle peu coûteux, qui permette aux distributeurs de contrôler l'accès de leurs abonnés aux services de
radiodiffusion télévisuelle numérique selon leur propre système me d'accès conditionnel.

"
Art. 6. Il est inséré dans le décret un article 19octies, rédigé comme suit:

"Article 19octies. Un opérateur de système d'accès conditionnel, qui produit et commercialise des services d'accès
aux services de radiodiffusion télévisuelle numérigue, fournit à tout organisme de radiodiffusion qui le lui demande,
les services techniques permettant que leurs services de radiodiffusion télévisuelle numéri~ soient captés par les
téléspectateurs autorisés par l'intermédiaire de décodeurs ~érés par l'opérateur du système d accès conditionnel, à des
conditions d'accès équitables, raisonnables et non discrimmatoires.

Lorsqu'il exerce d'autres activités, l'opérateur de systèmes d'accès conditionnel tient une comptabilité financière
distincte pour ce qui concerne son activité de fourniture de services d'accès conditionnel

"
Les organismes de radiodiffusion publient une liste des tarifs pour le téléspectateur. qui tienne compte de la

fourniture ou non de matériels associés.

Art. 7, Il est inséré dans le décret un article 19nonies, rédigé comme suit:

"
Article 19nonies. Lorsqu'ils octroient des licences aux fabricants de matériel grand public, les détenteurs de droits

de propriété industrielle relatifs aux systèmes et produits d'accès conditionnel doivent le faire à des conditions
équitables, raisonnables et non discriminatoires. L octroi des licences, qui tient compte des facteurs techniques et
commerciaux, ne peut être subordonné par les détenteurs de droits à des conditions interdisant, dissuadant ou
décourageant l'inclusion. dans le même produit:

- soit d'une interface commune permettant la connexion de plusieurs systèmes d'accès autres que celui- ci;

- soit de moyens propres à un autre système d'accès, dès lors que le bénéficiaire de la licence respecte les
conditions raisonnables et appropriées garantissant la sécurité des transactions des opérateurs d'accès conditionnel. »

(Les notes conCL'rnant eL' tate se trol/vent p. 4046.)
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ML 8. n est inséré dans le décret un article 37ln', rédigé comme suit:
. Article 37ter. Les services de radiodiffusion télévisuelle fournis par la Radio TéléviskJnbelge de la Communauté

française et les organismes de radiodiffusion doivent :
1. s'ils sont à format large en 62S lignes et ne sont pas entièrement numériques, utiliser le système de transmission

D2-MAC 16 :9 ou un système de transmission 16:9 entièrement compatible avec les systèmes PAL ou SECAM;
2. s'ils sont à haute définition et ne sont pas entièrement numériques, utiliser le système de transmission

HD-MAC;
3. s'ils sont entièrement numériques, utiliser un système de transmission normalisé par un organisme de

normalisation européen reconnu.
Les réseaux de téJédistribution retransmettant des services de radiodiffusion télévisuelle au ~rmat large 16 :9,

qu'ils soient ou non numériques, doivent le faire au moins au format large 16 :9. JO

.

ML 9. n est inséré dans le décret un article 4Obis,rédigé comme suit:.Tout œœpteur de télévision équipé d'un écran d'affichage in~ d'une dia~ visible supérieure à 42
centimètres qui est mis sur le marché aux fins de vente ou de location aoit être doté d au moins une pnse d'interface
ouverte tel que nonn.aJisée par un organisme de normalisation européen reconnu, permettant le raccordement simple
d'équipements périphériques. et notamment de décodeurs suppléIrientaires et récepteurs numériques. JO

.

aI.APITRE n. -.Dispositions l'tlatirJts a "aerciœ d'activité de radiodiffusiun télévisuelle

ML 10. Le présent chapitre tJ:anspose leS dispositions de la directive 97/36/Œ du Parlement européen et du
Conseil visant à la coordination de certaines dispositions l~latives, réglementaires et administratives des Etats
membres relatives à l'exeICiœ d'activités de radiodiffusion télévisuelle.

ML 11. L'article 1-,4., est. modifié comme suit: les mots .pour lesquelles une autorisation de distribution a été
accordée par la Communauté ,. sont supprimés.

L'article 1-, 5', modifié par les décrets des 21 décembre 1992 et 25 juillet 1996, est modifié comme suit: les mots.pour 1esqueIIes une autorisation de distribution a été accordée par la Communauté JO sont supprimés.

L'article 1-, This, inséré par le décret du 19juillet 1991,est remplacé par la ~tion suivante:. Tbis. ~me
de radiodiffusion: la ~ physique ou morale qui a la responsabilité éditonale de la composition des glilles de
programmessonores ou de ~ et qui les transmetou les fait transmettrepar une tiercepersonne. JO

L'article 1-, 12', est remplacé Par la disposition suivante: .12., Télé-achat: la diffusion d'offres directes au public
en vue de la fourniture, moyennant paiement, de biens ou de services, y compris des biens immeubles, ou de droits et
d'obligations. ,.

.

Dans l'article 1-, un 16', œdigé comme suit est ajouté :.16. Autopromotion: Tout message radiodiŒusé à l'initiative d'un organisme de radiodiffusion et qui vise à
promouvoir ses propres programmes ou des produits connexesdirectementdérivés de ses propres programmes et
Ciestinéexpressément à permettre au public de ~ tous les avantages de ces programmes ou d'intervenir dans ces
programmes.,.

Dans l'article 1"', un 17, rédigé comme suit est ajouté:

.11' Œuvre européenne:
Il) L'œuvre originaire d'Etats membres de l'Union européenne qui est réalisée essentiellement avec le concours

d'auteurs et de travailleurs résidant dans un ou plusieurs de ces Etats et qui répond à rune des trois conditions
suivantes: .

- elle est réalisée par un ou des producteurs établis dans un ou plusieurs de ces Etats;
- la production de cette œuvre est supervisée et effectivement contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis

dans un ou plusieurs de ces Etats;

- la contribution des coproducteurs de ces Etats est majoritaire dans le coût total de la coproduction, et celle..d
n'est pas contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors de ses Etats.

L'œuvre originaire d'Etats tiers européens n'est toutefois une œuvre euro~e qu'à la condition que les œuvres
originaires des Etats membres de l'Union ne fassent pas l'objet de mesure discriminatoire dans les Etats tiers européens.

b) l'œuvre originaire d'Etats tiers européens parties à la Convention européenne sur la télévision transfrontière du
Conseil de l'Europe qui répond à l'une des trois conditions suivantes :

- elle est réalisée par un ou des producteurs établis dans un ou plusieurs de ces Etats;
- la production de cette œuvre est supervisée et effectivement contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis

dans un ou plusieurs de ces Etats;

- la contribution des coproducteurs de ces Etats est majoritaire dans le coût total de la coproduction et celle-ci
n'est pas contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors de ces Etats, à la condition que cette œuvre ne
fasse pas l'objet de mesure diScriminato11'edans les Etats concernés.

c) l'œuvre ori~ d'autres Etats tiers européens qui est réalisée soit exclusivement soit en coproduction avec des
producteurs établiS dans un ou plusieurs Etats membres, par des producteurs établis dans un ou plusieurs Etats tiers
européens avec lesqueJs l'Union européenne a conclu des accords et pour autant que cette œuvre soir réalisée
essentiellement avec le concours d'auteurs ou de travailleurs résidant dans un ou prUSÜ?ursEtats européens, à la
condition que cette œuvre ne fasse pas l'objet de mesure discriminatoire dans les Etats concernés;

.

d) l'œuvre qui est produite dans le cadre d'accords bilatéraux de coproduction conclus entre des Etats membres et
des pays tiers, il la ccndition que les coproducteurs communautaires participent majoritairement au coQt total de
production et que la production ne soit pas contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors du territoire
CiesEtats membres. - .
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Art. 12. L'article 22 du décret est complété par le paragraphe suivant:
« § 1erbis.Le distributeur peut transmettre au moment de leur diffusion et dans leur intégralité:
1. les programmes de télévision de tout organisme de radiodiffusion établi dans un Etat membre de l'Union

européenne;
2. les programmes de télévision de tout organisme de radiodiffusion établi en dehors d'un Etat membre de l'Union

européenne mais utilisant une fréquence ou une capacité satellitaire accordée par un Etat membre de l'Union
européenne ou une liaison montante vers un satellite située dans un Etat membre de l'Union européenne.

§ 1erter.Le distributeur fait part au Conseil supérieur de l'Audiovisuel des programmes qu'il diffuse. ..

Art. 13. L'article 22, § 2, du décret est remplacé par la disposition suivante: « Le distributeur peut, moyennant
autorisation écrite et préalable du Gouvernement, transmettre au moment de leur diffusion et dans leur intégralité, les
programmes de télévision de tout organisme de radiodiffusion non visé au § 1erbis,et répondant aux conditions fixées
par le Gouvernementdans l'acte d'autorisation.Cette autorisationest révocable...

Art. 14. Dans l'article 22, § 5, alinéa 1er, du décret, les mots « l'autorisation de distribution.. sont remplacés par
les mots « provisoirement, moyennant respect de la procédure décrite ci-après, la distribution des programmes ».

Dans l'article 22, § 5, alinéa 2, du décret, les mots 0(à l'article 22, § 2, et 22, § 2bis »sont remplacés par les mots" à
l'article 22, § 1erbis ». -

Art. 15. Dans l'article 24bis, § le., alinéa 1er, du décret, les mots « les organismes de radiodiffusion visés aux
chapitresIVet V

"
sont remplacéspar les mots « les autres organismesde radiodiffusiontélévisuelle".

Dans l'article 24bis, § 1er, alinéa 1er, du décret, les mots 0(à l'autopromotion, au télé-achat
"

sont insérés entre les
mots « à la publicité ", et les mots « ou aux services de télétexte ".

Dans l'article 24bis, § 1er, alinéa 2, du décret, les mots 0(, à l'autopromotion, au télé-achat
"

sont insérés entre les
mots 0( à la publicité" et les mots « ou aux services de télétexte ».

Dans l'article 24bis, § 2, du décret, les mots«, à l'autopromotion, au télé-achat" sont insérés entre les mots 0( à la
publicité.. et les mots 0(ou aux services de télétexte ".

Dans l'article 24bis du décret, le paragraphe suivant est inséré: « § 3bis. Pour l'application des §§ 1er et 2, sont
assimilées aux œuvres européennes, les œuvres qui sont réalisées essentiellement avec le concours d'auteurs et de
travailleurs résidant dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne. Ces œuvres sont toutefois
comptabilisées au prorata de la part des producteurs établis dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union
européenne dans le coat total de la production de ces œuvres ".

Dans l'article 24bisdu décret. le paragraphe suivant est ajouté: « § 6. Le présent article ne s'applique pas aux
services de radiodiffusion télévisuelle destinés à un public local et ne faisant pas ,Partie d'un réseau nationaL fi ne
s'applique pas non plus aux services de radiodiffusion télévisuelle utilisant exclUSIvementune langue autre que les
larigues oflfcieIlesou reconnues par les Etats de l'Union européenne et dont les émissions sont exclusivement destinées
à être captées en dehors de l'Union européenne et qui ne sont pas reçues directement ou indirectement par le public
d'un ou de plusieurs Etats membres.

"
.

Art. 16. L'article24terdu décret est remplacépar la dispositionsuivante: « Aucun organismede radiodiffusion
télévisuelle ne peut diffuser une œuvre cinématographique en dehors des délais convenus avec les ayants-droit.

"
"

.
,-' "." - . ...

Art. 17. Le texte de l'article 24quaterdu décret est scindé en deux alinéas. Le premier alinéa débute par les mots
« La Radi~télévisionbel~ .. et s'achèvepar les mots « ou de violencegratuite". Lesecondalinéadébute par les mots
« Cette dernière dispositions'étend" et s'achève par les mots « du présent alinéa". .

Dans le second alinéa, première phrase de l'article 24quaterdu décret tel que modifié, les mots «et pour autant que
ce programme soit précédé d'un avertissement acoustique ou identifié par la présence d'un symbole viSuel tout au long
de sa diJfusion sont ajoutés. -

Art. 18. Dans l'article 24quinquiesdu décret. première phase, les mots«, l'autopromotion .. sont insérés entre les
mots «,la publicité non commen:iale .. et les mots « , le télé-achat ". ..

Dans l'article 24quÎ!"luies,alinéa 1er,les deux dernières t>hrasessont remplacéespar la phrase suivante: « Pour
l'application des. articleS 2'!qua~'. alinéa S, 27quinquies,27sexJeSet 27septies,le parrainage est exclu ... .

Dans l'article 24quinquleS;Ii phraSe suivante est ajoutée: « Pour l'application des articles 27quater,alinéas 2 et 5,
et 27septies,l'autopromotion est exclue

": . . .

.

Art. 19. § 1"'. Dans l'article~er, § 4. alinéa 2, remplacerle mot « interrompues" par le mot « interrompus ...
Dans l'article 26ter, § 4, un alinéa 3 est inséré:« Le nombre maximal d'écrans réseÎvés aux émissions de télé-achat

est fixé à huit écrans par jour. La durée minimale de chaque écran est fixée à 15 minutes ...
§ 2. Dansl'article26ter,§ S,du décret,un 3ealinéa,iédigé commesuit.est aiouté: « Chaqueoffredoit mentionner

distinctement le coQt, taxes comprises, des techniques de communication à distance utiliSées pour obtenir toutes
informations comp,lémenta1res sur celle-ci et pour passer commande. Cette mention est facultative, lorsque ce coat
correspond au tarif de base applicable à la teChnique de communication Adistance utilisée.

"§ 3. Dans l'article 26ter, § S, du décret, l'alinéa suivant est ajouté: « Les programmes de télé-achat ne peuvent inciter
les mineurs Aconclure des contrats pour la vente ou la location de biens et de services ".

Art. 20. A l'article 27bis, § 3, du décret, entre les -mots « diffuseurs de pubHàté.. et les mots « en faveur des
médicaments" sont insérés les mots « autorisés en vertu de l'article 26 ".

Art. 2L A l'article 27bis,du décret, inséré par le décret du 19 juillet 1991, les paragraphes suivants sont ajoutés :

"
§ 4. La publicité pour les cigarettes et les autres produits du tabac est interdite.

§ S. La publicité pour les médicaments et les traitements médicaux qui sont uniquement disponibles sur
prescription médicale en B4:1IPq~e est interdite.

.

§ 6. La publicité pour les boissons alcoolisées doit respecter les critères suivants :

~ elle ne peut être spécifiquement adressée aux mineurs et, en parti~ présenter des mineurs consommant ces
boissons;
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- elle ne doit pas associer la consommation d'alcool à une amélioration des performances physiques ou à la
conduite automobile;

- elle ne doit pas susciter l'impression que la consommation d'alcool favorise la réussite sociale ou sexuelle;

- elle ne doit pas suggérer que les boissons alcooliques sont dotées de propriétés thérapeutiques ou ont un effet
stimulant, sédatif ou anti-conflictuel;

- elle ne doit pas encourager la consommation immodérée de boissons alcooliques ou donner une image négative
de l'abstinence ou de la sobriété;

- elle ne doit pas souligner comme qualité positive des boissons leur forte teneur en alcool ..

Art. 22. A l'article 'OsqJties, § 3, du décret, inséré par le décret du 19 juillet 1991, les mots « d'une heure .. sont
remplacés par les mots « de trois heures ... .

Art. 23. Dans l'article 28, § 1"",du décret, modifié par le décret du 19 juillet 1991, un 9°bis,rédigé comme suit, est
inséré :

« 9'bis. Les programmes peuvent être parrainés par des entn:rrises qui ont pour activité, entre autres, la fabrication
ou la vente de médicaments et de traitements médicaux, à condîtion de ne pas promouvoir des médicaments ou des
traitements médicaux spécifiques disponibles uniquement sur ordonnance. ..

Art. 24. n est inséré dans le décret, un chapitre IX intitulé:
"

Accès du public à des événements d'intérêt majeur ».

Art. 25. L'article 29 du décret, abrogé par le décret du 24 juillet 1997, relatif au Conseil supérieur de l'Audiovisuel
et aux services privés de radiodüfusion sonore de la Communauté française, est rétabli dans la version suivante :

« Article 29. § 1"".Après avoir pris l'avis du CSA, le Gouvernement peut, annuellement, arrêter une liste des
événements ou'de catégories d'événements qu'il juge d'intérêt majeur pour le public de la Communauté française. Ces
événements ne peuvent faire l'objet d'un exercice de droits d'exclusivité par un organisme de radiodüfusion téJévisuelle
relevant de la compétence de la Communauté française, de manière telle qu'une partie importante du public de cette
Communauté soit privée d'accès à ces événements, par le biais d'émissions de télévision diffusées sur une télévision
à accès libre. Le Gouvernement détermine si les événements doivent être transmis en direct ou en différé, en totalité ou
par extraits. Le Gouvernement, après avoir pris l'avis du CSA, arrête les modalités selon lesquelles les événements \"ÏSés
ci-dessus doivent être accessibleS.

§ 2. Les organismes de radiodüfusion télévisuelle qui relèvent de la compétence de la Communauté française
s'abstiennent d'exercer des droits d'exclusivité, qu'ils auraient acquis après le :30 juillet 1997, de manière telle qu'ils
priveraient d'accès, par le biais d'un service de programme à accès libre, à des événements d'intérêt majeur,. dont la liste
a été publiée au JouInal officiel des Communautés européennes, une partie importante du public d'un Etat membre de
l'Union européenne. Us se conforment aux conditions particulières fixées à l'occasion de la publication des listes
précitées et qui concernent l'accès en direct, en différé, en totalité ou par extraits. ..

Art. 26. n est insérédans ledécret,un chapitreXIIIbisintitulé: « Organismes de radiodiffusion télévisuelle soumis
aux dispositions du présent décret ..,

Art. 27. n est inséré dans le chapitre XIIIbis du décret, un article 46, rédigé comme suit :

« Article 46, Sont soumis aux dispositions du présent décret:
a) la Radio-Télévision belge de la Communauté française (KI'BF)et les organismes de radiodiffusion télévisuelle

autorisés en vertu du présent décret;
b) les autres o~ de radiodiffusion télévisuelle établis en Belgique relevant de la compétence de la

Communauté française;
c) les services de programmes de radiodiffusion télévisùeDe qui utilisent une fréquence. une capacité satellitaire ou

une liaison montante vers un satellite. relevant de la compétence de la Communauté française pour autant que les
organismes de radiodiffusion qui les diffusent ne relèvent pas de la compétence d'un Etat Inembre de l'Union
européenne, ou d'une autre Communauté;

d) les organismes de radiodiffusion établis dans un Etat membre de l'Union euro"péenne vis-à-vis desquels il a été
constaté par le Gouvernement,. après consultation de la Commission de l'Union européenne, que leurs activités sont
entièrement ou principalement tournées vers le public de la Communauté française et qu'ils se sont établis dans fun
de ces Etats en vue de se soustraire aux règ1es qui leur seraient applicables s'ils relevaient de la compétence de la
Communauté française. ,.

.

œAPITRE m - Dispositions diverses

Art. 28. L'article 1"",3°, modifié par le décret du 2S juillet 1996, est remplacé par les termes: « l'ensemble des
installations mises en œuvre par un même disbibuteur dans le but de transmettre à des tiers, soit par câble, soit par
un système non-filaire de distribution terrestre multipoints par micro-ondes, des signaux porteurs de programmes de
télévision. ,. .

Art. 29. L'article 20, § 1er, alinéa 4, du décret est supprimé.

Art. 30. A l'article 20, § 1"", alinéa 2. du décret, ajouter après les mots « dans les conditions fixées ..les mots «avec
chaque autorisation ...

Art. 31. L'article 20, § 4, alinéa 2. du décret èst abrogé.

Art. 32. A l'article 22.,§ 1"",cinquième tiret, les termes « un ou des .. sont remplacés par le terme « deux ... Les
termes

"
pour autant ~ les distributeurs que cette Communauté autorise soient tenus de transmettre lm ou des

programmes de télévisIon du service public de radiodiffusion de la Communauté française .. sont supprimés.

A l'article 22, § 1"",in fine, après le dernier tiret, sont insérés ]es tirets suivants:
« - tous les programmes des organismes de radiodiffusion de l'Union européenne désignés par le Gouvernement

et qui ont conclu avec celui~ après l'entrée en vigueur de la présente disposition. une convention relative i la
promotion de la production culturelle en Communauté française et dans l'Uruon européenne prévoyant notamment
une contribution financière directe à celle-ci. L'obligation est limitée à la durée de la convention qui devra constater
l'existence d'un accord entre l'organisme de radiodiffusion et]es disbibuteurs relatif au paiement des droits d'auteurs.
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- Les autres genres de services visés à l'article 19quaterdési~ par le Gouvernement et produits ou diffusés par
des organismes qui ont conclu avec celui-ci une convention relative à la promotion de la production culturelle en
Communauté française prévoyant notamment une contribution financière directe à celle-ci. L'obligation est limitée à la
durée de la convention. »

Art. 33. A l'article 23. après les mots « en modulation de fréquence » ajouter « ainsi que deux programmes
radiophoniques du service public de radiodiffusion de la Communauté flamande ». .

Art. 34. n est inséré dans le chapitre IX un article 29bis, rédigé comme suit :
« Article 29bis.Après avoir pris l'avis du CSA, le Gouvernement peut arrêter annuellement une liste d'événements

ou de catégories d'événements qu'U juge d'intérêt majeur pour le public de la Communauté française, ou pour une
partie géographiquement localisée de celui-ci.

Le Gouvernement détermine si ces événements peuvent être transmis par tout organisme de radiodiffusion
télévisuelle relevant de sa compétence, en direct ou en différé, en totalité ou par extrait.

Ces événements ne peuvent dès lors faire l'objet de l'exercice de droits d'exclusivité.
Après avoir pris l'avis du CSA, le Gouvernement peut, annuellement, arrêter les modalités selon lesquelles les

événements visés cHlessus doivent être accessibles.

Art. 35. A l'article 37bisdu décret, les mots.. et les sociétés distinctes des distributeurs visées à l'article 19quater»
sont insérés après les mots « viséspar le présent décret ».

Art. 36. l'article 47,du décretest remplacépar la dispositionsuivante: « les personnesmoralesqui exploitentun
réseau de radiodistribution ou de télédistrlbution et qui exerçaient cette activité avant l'entrée en vigueur du décret,
peuvent poursuivre leurs activités jusqu'à une date fixée par le Gouvernement, au plus tard pour le 30 juin 1999. A
partir de la date fixée par le Gouvernement. elles ne peuvent ~vre leurs activités que pour autant qu'elles
obtiennent l'autorisation visée à l'article 20, § lei' ».

Art. 37. L'article 2 du décret du 21 décembre 1992 portant diverses mesures en matière de culture, d'affaires
sociales, d'enseignement et de budget. est abrogé.

.

Art. 38. Dans le décret, le mot.. Exécutif » est remplacé par le mot .. Gouvernement ».

Art. 39. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
Promulguons le présent décret. ordonnons qu'il soir publié au Monifnlr belge.
Bruxelles, le 4 Janvier 1999. . .

la Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française
chargée de l'Education, de l'Audiovisuel, de l'Aide à la Jeunesse, de l'Enfance et de la Promotion de la Santé,

Mme 1..ONIŒLINX
le Ministre de l'enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, du Sport et des Relations internationales,

W. ANOON
le Ministre de la Culture et de l'Education permanente,

Ch. PlCQUS
le Ministre du Budget, des Fmances et de la FoÏ\ction publique,

J.~ VAN CAUWENBERGHE

Note
(1) Session 1998-1999.
Documents du Conseil. - Projet de décret, n' 268-1. - Errata, n' 268-2.- Amendements de commission, n's 268-3

à 268-10. - Rapport: n' 268-11.
Compte rendu intégral. - Discussion et adoption. Séance du 15 décembre 1998.

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

N. 99 - 368 IC- 99/29055]
4 JANUARI 1999.- Decreet houdende wijziging van het decreet van 17 juli 1987 over de audiovisuele sector

en omzetting van de richtlijn 97/36/EG van 30 juni 1997 en de richtlijn 95/47/EG van 24 oktober 1995 (1)
De Raad van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

HOOFDSTUI< l - Bepalingen inzakehet gebruik van narmm voor het uitzenden van televisiesignalen

Artikel L Dit hoofdstuk zet de bepalingen om van de richtlijn 95/47/EG van het Euro{'ees Parlement en de Raad
van 24 oktober 1995 inzake het gebruiX van normen voor het uitzenden van te1evisiesignaien.

Art. 2. Artikel 1 van het decreet van 17 juli 1987 over de audiovisue1e sector, gewijzigd bij de decreten van
19 juli 1991, 21 december 1992, en 25 juli 1996, hiema

"
het decreet JOgenoemd, wordt aangevuld ais volgt :

« 18' Scrambelen: de reeks fazen met betrekking tot de verwerking van audio- en videosignalen van een
radio-omroepdienst, om die onverstaanbaar te maken voor elke persoon die niet over de vereiste toegangsbewijzen
beschikt;

(De nota's betreffende deze tekst bevinden zich op bl:. 4051.)


